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ne pas replanter cette crête topographique, ainsi que la piste périphérique au Nord, où la recolonisation 
naturelle sera privilégiée (cf. point 11.3.4). 

Nous nous permettons de relativiser l'impact négatif du déboisement occasionné par le projet : à long terme, 
les 5,7 Ha abattus seront plus que compensés par la replantation de 7,09 Ha, outre celles de haies 
visées ci-dessous, également plus importantes. 

11.3.3 Plantations de haies compensant la disparition de 250 m sur le plateau de Flettin 

Les terrains agricoles concernés par la demande présentent d'imposantes terres de culture, obtenues par 
"remembrement amiable" par les exploitants eux-mêmes. Le plateau est cependant agrémenté de haies 
d'intérêt écologique et paysager. 

Des lambeaux de haies seront condamnés en début de phase 2 : dans la traversée d'un ancien chemin en 
cuvette (par la piste de liaison), puis à l'approche du tronçon Nord de chemin agricole innomé à désaffecter 
(cf. Annexe 16). L'auteur de l'EIE estime à 300 mètres le total de haies concernées. Quelques arbres 
remarquables seront aussi abattus. 

En compensation, suivant les recommandations de l'étude d'incidences, nous prévoyons la plantation de 
nouvelles haies, dans l'ordre chronologique : 

- Le long du chemin n°6 déplacé, entre son croisement avec la piste de liaison et son raccord avec le 
tracé inchangé : longueur 180 m, côté Ouest du chemin ; 

- Sur la crête de talus Sud de la piste de liaison, entre son croisement avec le chemin n°6 (cf. ci-dessus) 
et le petit bois jouxtant le menhir : longueur 200 m ; 

- Sur le bord du chemin n°22, sur son tronçon longeant la fosse de carrière, extension finale en phase 
3 : environ 275 m (le bord opposé du chemin présente déjà une belle haie sauvage) ; 

- Sur le bord Sud-Est de la fosse Nord-Ouest, de part et d'autre du futur cul-de-sac du chemin n°39 : 
200 m. 

Ainsi, le projet aura une influence positive sur le réseau local de haies, puisque la perte de ± 250 mètres sera 
plus que compensée par la plantation cumulée de 855 mètres. De plus, la plantation en bordure du chemin 
n°6 déplacé, directement à la suite de ces travaux, permet d'anticiper la compensation.3

Ces haies visant une biodiversité accrue, elles seront à double rang et composées de 6 essences choisies 
dans la liste figurant à l'annexe I de l'AGW du 20 décembre 2007, et recommandées par l'EIE car adaptées 
aux conditions pédologiques locales : Aubépine à un style, Aubépine à deux styles, Cornouiller mâle, 
Cornouiller sanguin, Eglantier, Erable champêtre, Fusain d'Europe, Nerprun purgatif, Noisetier, Prunellier, 
Viorne mancienne. 

Enfin, précisons si besoin est que ce poste de plantation de haies est indépendant de celui visant l'isolement 
paysager en limite Sud du site (ben que la composition des haies soit identique). 

11.3.4 Recolonisation naturelle privilégiée sur la majorité des surfaces exploitées 

En raison des difficultés à trouver une nouvelle occupation du sol pour des milieux rocheux, mais surtout vu 
l'intérêt écologique de tels milieux, d'importantes surfaces seront laissées à une recolonisation naturelle, soit 
dans l'ordre chronologique : 

- Le fond de carrière actuelle, comprenant un plan d'eau de niveau variable, des arènes minérales et 
des versants de remblais rocheux ; 

3 Première plantation de haie en phase 1, première suppression en début de phase 2. 
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- La fosse Nord-Ouest et la piste de liaison qui y donne accès ; 

- La zone des stocks actuelle et les talus en limite Sud, 

- La zone des dépendances de production (après leur démolition suivant l'arrêt définitif de production). 

Sur ces terrains, le but est donc de laisser la recolonisation naturelle s'installer, sans nivellement des terres ni 
semis ou plantation.  

Dans son état actuel, la carrière montre des friches calcicoles de grand intérêt écologique, reconnues par l'EIE 
(cf. figures 26, 29 et 45 de l'EIE) : elles démontrent tout l'intérêt de réserver de nouvelles surfaces à la 
recolonisation naturelle, réparties sur les 30 prochaines années. 

Ces surfaces seront notamment des milieux d'accueil de l'avifaune : 

- Le hibou grand-duc, sur les parois escarpées, inaccessibles par ses prédateurs (renard), 

- Le petit gravelot, qui pond à même le sol sur des surfaces gris clair (biomimétisme), 

- … 

Outre des réalisations très ponctuelles (mares, pierriers : voir ci-après), les interventions sur ces surfaces 
recolonisées naturellement se limiteront à lutter contre les plantes invasives (raison complémentaire pour 
recourir aux services d'un "écologue", voir ci-après). 

11.3.5 Création de 10 mares pionnières 

Dans les zones laissées à une recolonisation naturelle, nous suivons la recommandation de l'EIE concernant 
les mares pionnières : création de 10 mares en des endroits choisis pour leur alimentation régulière en eau 
de ruissellement.  

Le travail se limite à un léger terrassement d'une cuvette éventuellement complétée de "digues" orientant les 
eaux de ruissellement. 

L'implantation des mares sur le plan est une proposition, qui devra être adaptée aux conditions du moment 
lors de la réalisation (micro-relief : par exemple, un tronçon de piste en légère pente peut justifier l'implantation 
d'une mare en contrebas). 

11.3.6 Aménagement de 10 pierriers et hibernaculums 

Toujours dans les zones laissées à une recolonisation naturelle, nous suivons une autre recommandation de 
l'EIE : aménager des pierriers pour offrir des abris aux amphibiens et reptiles. Ils consisteront en "tas de 
pierres", calibre 20 à 40 cm, disposés en pied de versant, longueur d'au moins 5 mètres, hauteur ± 1 mètre. 

Pour les versants orientés Sud, on prévoit une version "améliorée" de ces pierriers, appelée "hibernaculum" 
car elle permet aux animaux d'y hiverner hors gel : 

- Implantée dans une dépression au pied du talus, 

- La pente du "sol" est telle que l'eau ne s'y accumule pas, 

- Constitué de matériaux plus fins que le pierrier : 150 à 300 mm, + couverture en matériau type 0/56 
mm 

Nous prévoyons la création de 10 pierriers (pouvant être remplacés totalement ou partiellement par des 
hibernaculums) ; ici aussi l'implantation sur le plan est une proposition qui sera affinée durant l'exploitation. 
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11.3.7 Recours aux services d'un "écologue" pour suivi périodique de la biodiversité 

Ces dernières années ont montré une perte de biodiversité sur la planète, mais également à l'échelle 
régionale. Or, on a pu démontrer que de nombreuses espèces rares et/ou menacées étaient présentes dans 
les carrières en exploitation, qui doivent donc jouer leur rôle. C'est dans ce sens que le programme "LIFE in 
quarries" a aidé les exploitants. 

Parallèlement, la législation s'est complexifiée : Natura 2000, sites de grand intérêt biologique, loi sur la 
conservation de la nature, concept récent de "nature temporaire", etc. 

A l'exception des sociétés exploitant plusieurs carrières, on ne peut avoir un "spécialiste biodiversité" en 
interne. C'est pourquoi nous proposons que notre programme de réaménagement inclue un suivi régulier par 
un "écologue", dont la mission (estimée à 2 jours tous les 3 ans) comprendra : 

- Une mise à jour des inventaires faune/flore, 

- L'assistance ponctuelle aux travaux de réaménagement (pierriers, …), de transplantation et/ou 
translocation,… 

- Le conseil en matière de lutte contre les plantes invasives, 

- Si besoin, la recherche de solutions à des problèmes nouveaux (concurrence entre espèces, menace 
sur de nouvelles espèces protégées,…) 

- Si besoin, l'introduction de nouvelle(s) demande(s) de dérogation à la Loi sur la Conservation de la 
Nature. 

Pour ces missions ponctuelles, nous prévoyons 2 jours de prestations tous les 3 ans, pendant 30 ans. 

11.3.8 Introduction de demande(s) de dérogation à la loi sur la conservation de la nature 

Parallèlement à la présente demande de permis unique Cl. 1, une demande de dérogation est introduite après 
du DNF, Direction de la Nature. 

Des contacts préalables ont eu lieu avec la Direction DNF de Marche-en-Famenne (Mr D. DUFOUR) afin de 
baliser les termes de cette dérogation.  

Des plantations feuillues sont envisagées en dehors du périmètre de la demande de permis, afin de 
compenser écologiquement la suppression d'habitats d'espèces protégées (forêt feuillue abattue en phase 1).  
Les plantations prévues sur les remblais de stériles (point 11.3.2 ci-avant) ne peuvent être prises en compte 
car elles interviendront bien après la destruction de l'habitat. 

S'agissant d'une procédure administrative distincte de celle d'octroi du permis unique, et travaux de plantation 
situés hors du périmètre de permis unique, ces plantations "compensatoires" ne sont pas reprises dans le 
présent programme de réaménagement. 

11.3.9 Clôtures du site (pour mémoire) 

La pose de clôtures en cours d'exploitation est à considérer comme une mesure de sécurité et non de 
réaménagement. En effet, les clôtures sont citées dans les obligations de l'exploitant par les conditions 
sectorielles d'exploitation (AG du 18 juillet 2003). De ce fait, elles ne sont pas reprises dans le budget soumis 
à cautionnement. 

Nous profitons de cette précision relative aux clôtures pour valider la recommandation de l'étude d'incidences, 
d'utiliser des treillis permettant le passage de la petite faune (une ouverture de 20 X 30 cm à ras du sol, tous 
les 10 mètres) 
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11.3.10 Aménagement des abords du menhir "a Djeyi" 

Une des conditions fixées par l'AGW révisant provisoirement le plan de secteur (8 mai 2014) était que 
l'exploitant signe une convention avec la Direction de l'Archéologie du SPW, département Patrimoine. 

Cette convention a été signée le 3 décembre 2015, si bien qu'elle n'a pas été reprise comme condition dans 
l'arrêté révisant définitivement le plan de secteur, en avril 2017. 

Ladite convention vise avant tout l'organisation de fouilles archéologiques préalablement aux campagnes de 
découverture. Elle a déjà été mise en pratique en 2017sur la "petite extension", jusqu'au chemin n°§, permise 
par le permis unique de novembre 2015. 

En outre, l'article 12 de cette convention vise la "mise en valeur du menhir A Djeyi" : 

"La mise en valeur consiste en un aménagement minimal dépourvu de mobilier urbain. En vue de préserver 
la vue du et vers ce menhir, cet aménagement requiert un dégagement général (dont le déboisement complet 
de la zone) sur un rayon de 20 m autour du menhir concerné. Un empierrement ou un engazonnement de la 
zone pourrait être envisagé. Par la suite, l’entretien sera assuré par la Ville de Durbuy. (tontes, 
débroussaillages, ramassage de déchets…)" 

Cependant, lors d'une réunion tenue avec les responsables de l'Agence Wallonne du Patrimoine 4 le 8 
novembre 2021, les difficultés de procédure ont été exposées : 

- Les travaux à proximité du menhir et le déplacement du chemin y donnant accès sont prévus en site 
classé, ils devraient donc faire l'objet d'un permis d'urbanisme distinct du permis unique ;  

- En cas de demande de permis d'urbanisme sur le site, les travaux devront être réalisés dans les 7 
ans de l'octroi du permis, un délai inadéquat avec le calendrier de reprise des terrains agricoles aux 
agriculteurs et d'exploitation carrière. 

Dès lors, il a été décidé que le chemin agricole serait déplacé en limite intérieure de la zone de dépendances 
d'extraction, dérogeant ainsi à l'article 12 de la convention. Ce chemin ainsi déplacé (tronçon F dans la 
description faite en ANNEXE 16. ) se raccorde sur un tronçon inchangé du chemin, maintenu sur 50 m environ 
de part et d'autre du menhir. 

L'AWAP a par ailleurs conclu que, comme à Wéris, les travaux devaient être très limités : défrichage de la 
végétation, semis de pelouse (ni banc, ni butte en pente douce comme le proposait l'auteur de projet). 

Les travaux budgétés dans le présent programme de réaménagement se limitent donc à du menhir à des 
menus travaux de défrichage et semis de pelouse sur un rayon de 30 m autour du menhir, et à la création d'un 
parking 6 places ± 250 m au Sud. 

Nous ne prévoyons pas de haie sur ce site : le parti pris est d'offrir une vue sur la fosse de carrière, mais 
également vers Ozo (extrémité Nord du champ mégalithique). 

4 Le Département du Patrimoine a entretemps été "sorti" de l'organigramme du SPW pour devenir une agence 







Entreprise Mathieu 
Wicourt,2 
6600 Bastogne 
thomas.david@mathieusa.be 

06/2024 du 16/05/2024 

Chantier :Carrière de  Préalle 

Poste 11.4.1 Reconstitution d’un écran boisé en limite sud de la carrière existante  
Plantation en double rang   4 plants au mètre  bo 40/60 
Q.P. 520 m de haies soit 2080 plants 40/60  x 3 =                                                     6.240,00

Poste 11.4.2 Plantation  de feuillus  sur remblais  
 Densité de 2500 plants /HA soit 17.725 plants  BO 40/60  x 2.10 =                       37.222,50

Poste 11.4.3 Plantation de haies plateau de Flettin 
Plantation double rang 50 cm entre les plants soit 4 plants au mct  bo 40/60 
 Quantité présumée 855 m cumulés  de haie  soit 3420 plants bo 40/60 x 3 =           10.260,00

TOTAL selon votre métré :      53.722,50    HTVA 

Prix unitaires valables pour plantation jusque printemps 2025 inclus 

Conditions de paiement à définir 

Merci de nous avoir consulté. 








